
Des informations à ne pas manquer à propos du chantier archéologique et l’heure 
civique vous sont proposées salle de l’ancienne Ecole des Garçons le 12 juin 2024 à 18h. 
Le boulanger s’impatiente de pouvoir ouvrir son commerce. Des essais en voirie sont menés 
pour la pose de ralentisseurs. En fin de flash un documentaire à propos des pylônes de 
télécommunication et du déploiement des réseaux vous est proposé. 
La commission Information&Communication regrette les erreurs du calendrier d’activités 
2024 parues dans le bulletin municipal. Nous apprendrons de notre précipitation à bien faire 
tout autant que les annonceurs retiendront que les dates communiquées les engagent. Pour 
autant, retrouvez ici les futures rencontres proposées dont les 10 ans du CMJ au cours de 
la fête de la musique. 
Bonne lecture de ce flash infos n°20-2024.
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Georgipolitain
Flash Info

Réunion d’information :  
Le 12 juin 2024 à 18h salle de l’ancienne Ecole des 
Garçons, vous êtes invité à la réunion d’information relative 
au chantier archéologique sur la commune de Saint 
Georges du Bois d’une part et une présentation de l’heure 
civique d’autre part.

En introduction à ces moments d’informations, les témoignages des acteurs :
-  Pour l’heure civique / Mélanie METMATI, agent technique en école maternelle souligne 

son intérêt de solidarité et d’entraide ; elle a découvert ce programme en 2022 en réunion 
dans une commune voisine par l’intermédiaire d’un membre déjà actif. Elle n’a pas encore 
pu rendre de service faute que Saint Georges du Bois n’ait adhéré.

-  Pour le chantier archéologique / Bastien GISSINGER nous met en appétit : un programme 
pluriannuel de recherches a débuté en septembre 2023 à Saint Georges du Bois, connu 
pour son amphithéâtre et un temple environné de constructions repérés en 1976 et 2009. 
Il s’agit de comprendre les modalités de construction, la chronologie et l’environnement de 
ces édifices. Les trois sondages ouverts en 2023 sur près de 800 m² complétés par une 
prospection géophysique (sorte de radiographie du sous-sol) ont permis de comprendre le 
plan et l’évolution de ce monument. Cela a permis à une vingtaine de bénévoles, étudiants en 
archéologie, de fouiller cet édifice durant trois semaines. L’édifice de spectacle couvre une 
superficie de 0,26ha, l’ellipse extérieure mesure 62m sur 53m ce qui en fait le plus petit de la 
quarantaine d’amphithéâtres connus à ce jour en Gaule. L’état de conservation est médiocre. 
Cet amphithéâtre, construit il y a presque 2 000 ans, n’a été abandonné et partiellement 
épierré qu’au cours des premières décennies du 2ème siècle au plus tard. L’isolement au sein 
de la parcelle est complet ce qui en fait « un édifice éloigné du centre névralgique de cette 
agglomération qui reste à découvrir, potentiellement importante s’agissant d’un édifice 
généralement rare hors contexte urbain. Une fois les observations faites, l’édifice a été 
recouvert, la terre étant sa meilleure protection, et le champ remis en culture.

Les Mini-Olympiades :  
En cette année olympique, le Comité d’Animation 
Georgipolitain organise « Les Épreuves du Dragon ». 

Un défilé olympique accompagné de chars offert 
par Mr Hiou aura lieu le matin, suivi d’une cérémonie 
d’ouverture qui laissera place aux jeux sur la journée 
qui se terminera en beauté avec le feu d’artifice. 
Chaque village devra former une équipe de champion 
de 0 à 99 ans afin de remporter ses épreuves. 

Soyez vigilant car différentes informations vous 
seront divulguées en attendant le 13 juillet sur 
Intramuros, sur FB « Vivre à Saint Georges », 
sur FB de « Ville de Saint Georges – officiel ».  
Entrez dans l’arène ! Entrez dans la légende !

Le Marché Gourmand  : 

Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
Tournoi de Tennis :    

Amicale Laïque :     
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Documentaire
Les pylônes de télécommunications  

Les pylônes de télécommunications :
• 4 pylônes se trouvent sur notre commune principalement au 
voisinage de la voie ferrée TGV, comme tout au long des voies 
ferrées en général ; ils déploient la téléphonie 4G (500MHz – 
2.6GHz). La 5G suivra.

a. Grand Fief de Chaillé (non encore équipé)
b. Les Chateliers (Orange et Free)
c. Les Grandes Pièces (non encore équipé)
d. La Cabane (Orange et Free)

• Le château d’eau de Chaillé est également équipé (Orange)

•  Autour de nous dans un environnement proche on trouve 
également :

a. Saint Saturnin du Bois : Orange, Free, SFR, Bouygues
b. Hameau de France à Surgères : Bouygues, SFR
c. Rond-point de Saint Pierre d’Amilly : Orange

Vous avez un moyen d’identifier ces points de télécom et les 
réseaux diffusés si vous vous connectez sur www.cartoradio.fr 
L’utilisation est aisée et vous pouvez ainsi trouver quel opérateur 
est diffusé (Orange, Free, Bouygues, SFR), quelle technologie, quelle 
orientation d’antenne…

Si vous prenez l’exemple 
SFR, émis à Saint Saturnin 
du Bois et au Hameau 
de France, vous avez 
l’explication des difficultés 
que vous pouvez rencontrer 
avec ce réseau éloigné et 
dont l’antenne n’est pas 
dirigée vers votre domicile. 
Pour information, une 
antenne dite hertzienne 
vous assure les réceptions 
TV, radio et téléphonie de 
1ère génération.

En règle générale l’ouverture max du diagramme de rayonnement 
d’une antenne téléphonie 4G est de l’ordre ~180° tandis que la 
portée dans l’axe est de ~12kms. Vous voyez donc au sommet d’un 
pylône 3 antennes ce qui assure une bonne couverture angulaire.

Pourquoi tant de pylône ? En introduction vous avez lu « voie ferrée 
TGV ». Maintenant que le sujet vous est présenté, regardez autour 
de la RN11 vers La Rochelle et/ou Niort et remarquez ces multiples 
pylônes qui servent à couvrir et donc maintenir la communication 
quand vous roulez. La pollution visuelle est certaine mais a contrario 
le besoin est considéré si prégnant que nous sommes devant une 
situation accomplie. L’opacité avec les opérateurs n’aide pas à 
en savoir. Les déploiements sont en cours. On dira qu’il reste des  
« zones plus ou moins blanches ».

Installation des pylônes : l’autorisation donnée par les services 
de l’Etat et en particulier la Direction Générale de l’Aviation civile, 
l’ANFR pour la gestion des fréquences (Agence Nationale des 
Fréquences / www.anfr.fr), puis vient la recherche des terrains pour 
l’implantation (Eau17, commune, bailleur social, privé, etc…)
L’implantation en haut des châteaux d’eau n’est plus systématique 
du fait de  la difficulté de maintenance qui oblige l’utilisation de 
moyens de levages ad-hoc. L’opérateur  veut aussi s’affranchir de 
loyers versés aux propriétaires.
Dans le cas particuliers du pylône au Grand Fief de Chaillé, la 
municipalité avait été consultée pour une disponibilité de terrain. 
Seul l’espace de la source du Curé pouvait répondre à la demande. 
La municipalité n’a pas donné suite.
Une DP (Déclaration Préalable) est nécessaire puisque nous 
sommes dans le cas d’une emprise au sol <20m². Un Dossier 
d’Information Mairie doit être déposé en préalable (loi « Abeille » 
n°2015-136 du 9 février 2015). Chacun peut demander une mesure 
d’exposition aux ondes via le site https://mesures.anfr.fr  

Quels dangers ? Sources / AMF17 + INSERM https://youtube.com/
watch?v=wYZprgcvWog

L’espace est noyé d’ondes électromagnétiques qu’elles proviennent 
des émetteurs radar (militaire ou civil, météo, aviation civile) ou 
usagers (micro-ondes, WiFi) et donc aussi hertzien et téléphonie. 
L’être humain est plus ou moins sensible. Les cas extrêmes et 
extrêmement rares sont les personnes qui ne supportent pas 
d’entrer dans une pièce où un micro-onde fonctionne. La sensation 
générale serait thermique, un échauffement de la peau – effet 
sensoriel. L’éloignement des pylônes de téléphonie sur la commune 
nous affranchit des risques aujourd’hui non avérés. De même au 
quotidien nous n’identifions pas d’effets.
Des précautions élémentaires sont sans doute à appliquer : 
téléphoner sur haut-parleur plutôt que l’appareil collé à l’oreille, 
bannir le téléphone de la chambre à coucher, ne pas stationner 
collé au micro-ondes…

La 5G : Cette téléphonie de 
5ème génération est appelée 
à être déployée partout d’ici 
2030. La fréquence sera 
plus élevée (26GHz), et donc 
la portée moindre.  Assurer 
une couverture complète 
passera par multiplier le 
réseau d’antennes (celles-
ci pouvant s’inclure jusque 
dans le mobilier urbain).
Le déploiement sera donc 
à surveiller de près avec les 
moyens que le législateur 
met en place.

Le rédacteur : Jean Michel Jourdain.
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««  TTRROOPPHHEEEE  DDEESS  BBOOIISS  »»  
  
 De N.C. à 15 

 

 

 

 
Engagements :  Adulte 14 € 
   Jeunes (-18 ans) 10 € 
   Couple 24 € 

2 enfants même famille 17 € 

Inscriptions : ten up / 06 23 14 27 62 / 
jeromedulphy17@yahoo.fr 

 
Séniors : Simple dames et hommes 

Consolantes Jusqu’à 30/1 
Finales 4ème série 

 
Juge-Arbitre : Jérôme DULPHY 

Marche GV :     

La bibliothèque :     

La bibliothèque organise un spectacle le 11 juillet à 10h dans le 
cadre de « La Ronde des Histoires ».
 Il s’agit de « Princesse Suzabenko » de Marie-Ange Damour qui 
aura lieu à la salle du Dragon.

Mai 2024

Mai n°20 - 2024

Fête de la musique
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Le CMJ 2024 : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)
Trois moments clés depuis l’installation du CMJ 2024 :
- La visite du centre de tri ALTRIANE à La Jarne
- La journée de nettoyage de la commune
- La visite de la caserne de pompiers à Surgères

Le CMJ visite le centre de tri ALTRIANE :

Autour de la Boulangerie :  
La boulangerie / La commune est propriétaire du foncier. Nous 
préparons la réouverture de la boulangerie suite à la procédure de 
bail attribuée à Lambert GANDOUET. Le Conseil Municipal a révisé 
le loyer et a octroyé des facilités financières sur les premiers mois 
d’activité. Notre équipe technique a apporté les améliorations 
nécessaires à la rénovation des locaux de la boulangerie. L’habitation 
est dorénavant séparée de la boulangerie. 
Le boulanger / La création d’entreprise relève d’un parcours du 
combattant : dossier de création d’entreprise, dossier de demande 
de subvention, formation à l’entreprenariat.... Lambert GANDOUET 
assure lui-même l’aménagement des locaux et la mise en place de 
ses équipements. Aussi, il se challenge pour 
ouvrir le 1er septembre 2024 et il est impatient ! 
Au menu, boulangerie, viennoiserie et 
pâtisserie et surtout « fait maison ».  
Son meunier sera la minoterie Méchain à 
Courcelles (17). Il tient à se démarquer et 
produire local.
Cet article annonciateur, son nom de famille 
connu et ses origines georgipolitaines lui 
mettent la pression. Notre mission sera de la 
faire retomber en lui assurant une clientèle 
fidèle pour faire vivre un commerce dont la 
commune a tant besoin.

La pluviometrie relevée a Saint-Georges du bois :  
Les relevés journaliers effectués par nos soins sur la commune de Saint Georges du Bois sont édifiants : il est tombé 1071 mm en 7 mois soit environ 
1/3 de plus qu’une année normale en région Nouvelle Aquitaine.

Vie Municipale M a i  2 0 2 4

La Voirie : 
Les services du département ont mis en place des chicanes lestées plastiques afin de matérialiser des chicanes et/ou écluses en entrées de 
village. Par la suite et après validation des emplacements, des chicanes et/ou écluses définitives seront mises en place.
D’autres points de rétrécissements sont prévus rues de Puyravault et Poléon/Distilleries dès que les plots plastiques seront disponibles. Vie Associative

Les ainés ruraux :   

Le club des Bleuets se réunit tous les jeudis après-
midis à la salle de l’ancienne école des Garçons pour 
des jeux de société. C’est une invitation à rompre 
l’isolement et retrouver des partenaires de jeux. 
Seniors de Saint Georges du Bois vous y êtes 
attendus !

Fête de voisins :   
Curé prend un apéritif dinatoire le vendredi 14 juin à partir de 19h 
place du village. Chaillé se met à table le 15 juin à midi, La Grange du 
Commandeur le 22 juin à 12h et Poléon le fera le samedi 14 septembre 
à 12h.

ACCA :   
Le 22 juin à midi, l’ACCA vous invite à partager le « sanglier à la broche » : 
rendez-vous au local de chasse, participation 18€ / inscription auprès 
de Christian PACAUD tél 06 99 03 09 35 ou Jean François LAMOTHE 
tél 06 99 10 92 18

Cabaret Saint Georges :    

Entendez-vous ces musiques qui nous entourent, ces rythmes qui 
nous entraînent dans des émotions uniques … venez rêver avec la 
nouvelle création du Cabaret Saint Georges : MUSIQUE.
Du silence de la nature aux fracas de la rue, de la fièvre du samedi soir 
aux cuivres de l’orchestre, de l’Asie à Broadway, cette nouvelle création 
vous réserve de nombreuses surprises.
Du chant à la danse en passant par les sketchs et la magie, ce cabaret 
composé uniquement de bénévoles passionnés, vous transporte dans 
un tourbillon de plumes et de paillettes pour vous faire vibrer. Tendez 
l’oreille, le spectacle va commencer !
Infos et réservations au 06 59 52 09 46 - Ouverture de la réservation le 
3 juin 2024 ; Tarifs : Spectacle seul (Samedi 5 octobre 2024 et Samedi 
22 mars 2025) : 14€ / adulte - 8€ / enfant (- 13 ans) - Repas spectacle 
(Dimanche 6 octobre et Dimanche 23 mars 2025) : 39€.

Le Printemps des Poetes  :   
Le printemps des poètes félicite ses  lauréats : 
Claire BONHOMME, Myriam BOUCHERIE, Monique LALU.
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Soleil couchant sur rivière précaire vers la source du Curé.

Le 1er des 3 tours annuels de balayage des caniveaux est prévu le 31 mai. Merci de faciliter le passage du véhicule en laissant libre l’espace à balayer.

Conseil Municipal : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)

•  Le conseil s’est prononcé favorablement en faveur des projets 
ZAEnR (Zone Amélioration des Energies Renouvelables) sur la 
commune (photovoltaïque – méthanisation – géothermie – réseau 
de chaleur et de froid) hormis l’éolien – document disponible sur 
Intramuros ou consultable en mairie  

•  Le conseil décide le maintien des taux d’imposition (Bâti 41.46%, 
Non Bâti 64.50%, Taxe Habitation résidence secondaire 11.45%) 

•  Le budget communal 2024 s’élève à 2 964 987€ équilibré en 
fonctionnement à hauteur de 1 710 853€ et en investissement à 
1 254 134 € (dont 560 498 € de travaux d’équipement budgétisés).

Mouvement dans les services :  
Vous avez constaté un renouvellement important dans nos 
agents communaux. Départ à la retraite, pause dans le parcours 
professionnel, maladie, accident du travail, congé de maternité nous 
obligent depuis plus d’un an à réorganiser nos équipes. Aux services 
techniques ou administratifs, à la cantine, à l’école, nous intégrons 
des nouveaux à différents postes.

Ces remplacements sont souvent imprévisibles. Nous nous adaptons 
au contexte, mais nous assurons nos missions au quotidien. 

Merci à nos agents qui chaque jour mettent leurs énergies au bon 
fonctionnement des services. 
Vous aidez les services techniques en procédant à l’entretien des 
bas de murs car maintenir ensemble en bon état de propreté ces 
espaces sert à la qualité de notre environnement.

Ecoles :  
Préinscription / Rentrée 2024 – enfants nés en 2021
Chers parents, pour les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2021, c’est le moment de prendre contact avec la mairie 
afin de procéder à la préinscription de votre enfant. Vous pouvez les 
joindre par mail à accueil@sgdb17.fr ou par téléphone au  
05 46 27 97 31 en indiquant : le nom et le prénom de l’enfant, sa 
date de naissance, votre adresse mail et votre numéro de téléphone.

APE LES CEDRES :
Grâce aux bénéfices réalisés 
avec les différentes actions 
de l’APE (loto, vente de 
madeleines, saucissons...), 
nous avons organisé une 
chasse aux œufs gratuite 
regroupant une centaine 
d’enfants où un chocolat a été 
offert à chaque participant. 
En ce moment se déroule 
la vente de saucissons, n’hésitez pas à nous contacter si vous en 
souhaitez. Le 14 juin 2024 se déroulera la kermesse à partir de 
16h15 jusqu’à 18h30 (heure du spectacle de l’école), le spectacle 
sera suivi d’un temps de restauration où les jeux resteront ouverts.
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LA CDC Aunis Sud : 
Un nouveau site pour le réseau des bibliothèques Aunis Sud : Le Réseau 
des Bibliothèques Aunis Sud lance son tout nouveau site web. Grâce à une 
interface unique regroupant les ressources des 15 bibliothèques du réseau, 
le nouveau site offre une variété de services visant à faciliter l’accès à la 
culture et à l’information. Ce nouveau site web a été soigneusement conçu 
pour offrir une expérience de navigation ergonomique et optimisée. Il se 
présente comme une plateforme collaborative où chacun est encouragé à 
s’exprimer et à partager ses recommandations de lecture.
Parmi les fonctionnalités offertes par le nouveau site, vous trouverez :
• L’agenda des événements du réseau
• La présentation des bibliothèques et des horaires d’ouverture
• Le catalogue collectif regroupant l’offre des 13 bibliothèques du réseau
• Un choix varié de livres audio et titres de presse  
• Ressources d’autoformations
•  Recherches facilitées, choix thématiques, coup de cœur des bibliothécaires 

et des lecteurs
•  Gestion du compte lecteur pour réserver des ouvrages et créer des listes d’envies
Pour profiter de l’ensemble de ces services, il suffit de s’inscrire dans l’une 
des 15 bibliothèques du réseau et de demander sa carte lecteur. Cette 
inscription est entièrement gratuite, tout comme l’ensemble des services 
proposés. Rendez-vous sur https://bibliotheques-aunis-sud.c3rb.org/

Exposition Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud : Après Chambon, 
Saint Georges du Bois, Ciré d’Aunis, Saint Mard et Saint Saturnin du Bois, 
l’exposition « Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud » de Samuel Buton 
revient cet été dans un nouveau format sur 2 communes : Landrais et 
Le Thou. L’exposition se présente sous la forme d’un circuit en plein air, 
avec textes et photographies très grand format sur les murs du village, en 
accès libre et gratuit, tout l’été à partir de fin juin. 
Pour réaliser ce reportage, Samuel Buton a sillonné durant quatre saisons 
le territoire d’Aunis Sud pour photographier des scènes de vie quotidienne. 
Il est allé à la rencontre de celles et ceux qui y vivent pour y recueillir leurs 
anecdotes, en s’intéressant à la notion d’espace-vécu et aux pratiques de 
l’habiter. Un regard porté sur les banalités des jours ordinaires, à travers 
une composition d’images simples et de mots bruts qui dans une forme 
libre traverse une ruralité vivante et multiple. 
Cycle & Sound : La CdC Aunis Sud organise chaque année le festival 
Cycle & Sound. Evénement familial et local, il met tous les ans en avant 
le patrimoine, la mobilité douce et les produits locaux sur une après-midi 
qui rassemble entre plus de 300 personnes à chaque édition. La prochaine 
édition se déroulera le dimanche 15 septembre 2024 sur les communes 
de Saint Saturnin du Bois et de Saint Pierre d’Amilly. Rendez-vous à 
partir de 13h00 sur le site archéologique à Saint Saturnin du Bois. 
Au programme de cette journée : animations autour du vélo et de la 
musique, atelier réparation vélo, stand mobilité, jeux en bois, visites 
guidées du site archéologique, fanfare itinérante, restaurations sur place. 
3 concerts qui suivront la balade à vélo seront proposés sur l’après-midi.

Porte-drapeaux : 
Afin de maintenir et renforcer notre devoir de mémoire, la Mairie de SAINT GEORGES DU BOIS  lance 
un appel aux anciens combattants titulaires de la carte de combattant ou non, aux soldats de France 
qui portent ou ont porté l’uniforme, aux anciens sapeurs pompiers, aux réservistes des différentes 
armes, aux jeunes, qui voudraient devenir porte drapeau en tant que suppléant dans un premier temps, 
ou remplacer l’un de nos deux portes drapeaux en cas d’indisponibilités à l’occasion des cérémonies 
commémoratives sur la commune et sur le territoire de la CDC Aunis Sud.
Les personnes souhaitant se porter volontaire peuvent se rapprocher de la Mairie au 05 46 27 97 31,  
par mail à accueil@sgdb17.fr ou directement à l’accueil pendant les heures d’ouverture.

Le 21 février 2024 : les 
enfants ont trouvé le site très 
grand. Ils ont pu apprendre 
le circuit de tri des déchets 
ainsi que le travail des 
valoristes. A. BOUCHERIE 
qui a organisé la visite, a 
prévu des jeux ludiques pour 
petits et grands.

Le CMJ visite la caserne des 
pompiers à SURGERES

La journée nettoyage 



Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
Vie Municipale

Le CMJ 2024 : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)
Trois moments clés depuis l’installation du CMJ 2024 :
- La visite du centre de tri ALTRIANE à La Jarne
- La journée de nettoyage de la commune
- La visite de la caserne de pompiers à Surgères

Le CMJ visite le centre de tri ALTRIANE :

Autour de la Boulangerie :  
La boulangerie / La commune est propriétaire du foncier. Nous 
préparons la réouverture de la boulangerie suite à la procédure de 
bail attribuée à Lambert GANDOUET. Le Conseil Municipal a révisé 
le loyer et a octroyé des facilités financières sur les premiers mois 
d’activité. Notre équipe technique a apporté les améliorations 
nécessaires à la rénovation des locaux de la boulangerie. L’habitation 
est dorénavant séparée de la boulangerie. 
Le boulanger / La création d’entreprise relève d’un parcours du 
combattant : dossier de création d’entreprise, dossier de demande 
de subvention, formation à l’entreprenariat.... Lambert GANDOUET 
assure lui-même l’aménagement des locaux et la mise en place de 
ses équipements. Aussi, il se challenge pour 
ouvrir le 1er septembre 2024 et il est impatient ! 
Au menu, boulangerie, viennoiserie et 
pâtisserie et surtout « fait maison ».  
Son meunier sera la minoterie Méchain à 
Courcelles (17). Il tient à se démarquer et 
produire local.
Cet article annonciateur, son nom de famille 
connu et ses origines georgipolitaines lui 
mettent la pression. Notre mission sera de la 
faire retomber en lui assurant une clientèle 
fidèle pour faire vivre un commerce dont la 
commune a tant besoin.

La pluviometrie relevée a Saint-Georges du bois :  
Les relevés journaliers effectués par nos soins sur la commune de Saint Georges du Bois sont édifiants : il est tombé 1071 mm en 7 mois soit environ 
1/3 de plus qu’une année normale en région Nouvelle Aquitaine.

Vie Municipale M a i  2 0 2 4

La Voirie : 
Les services du département ont mis en place des chicanes lestées plastiques afin de matérialiser des chicanes et/ou écluses en entrées de 
village. Par la suite et après validation des emplacements, des chicanes et/ou écluses définitives seront mises en place.
D’autres points de rétrécissements sont prévus rues de Puyravault et Poléon/Distilleries dès que les plots plastiques seront disponibles. Vie Associative

Les ainés ruraux :   

Le club des Bleuets se réunit tous les jeudis après-
midis à la salle de l’ancienne école des Garçons pour 
des jeux de société. C’est une invitation à rompre 
l’isolement et retrouver des partenaires de jeux. 
Seniors de Saint Georges du Bois vous y êtes 
attendus !

Fête de voisins :   
Curé prend un apéritif dinatoire le vendredi 14 juin à partir de 19h 
place du village. Chaillé se met à table le 15 juin à midi, La Grange du 
Commandeur le 22 juin à 12h et Poléon le fera le samedi 14 septembre 
à 12h.

ACCA :   
Le 22 juin à midi, l’ACCA vous invite à partager le « sanglier à la broche » : 
rendez-vous au local de chasse, participation 18€ / inscription auprès 
de Christian PACAUD tél 06 99 03 09 35 ou Jean François LAMOTHE 
tél 06 99 10 92 18

Cabaret Saint Georges :    

Entendez-vous ces musiques qui nous entourent, ces rythmes qui 
nous entraînent dans des émotions uniques … venez rêver avec la 
nouvelle création du Cabaret Saint Georges : MUSIQUE.
Du silence de la nature aux fracas de la rue, de la fièvre du samedi soir 
aux cuivres de l’orchestre, de l’Asie à Broadway, cette nouvelle création 
vous réserve de nombreuses surprises.
Du chant à la danse en passant par les sketchs et la magie, ce cabaret 
composé uniquement de bénévoles passionnés, vous transporte dans 
un tourbillon de plumes et de paillettes pour vous faire vibrer. Tendez 
l’oreille, le spectacle va commencer !
Infos et réservations au 06 59 52 09 46 - Ouverture de la réservation le 
3 juin 2024 ; Tarifs : Spectacle seul (Samedi 5 octobre 2024 et Samedi 
22 mars 2025) : 14€ / adulte - 8€ / enfant (- 13 ans) - Repas spectacle 
(Dimanche 6 octobre et Dimanche 23 mars 2025) : 39€.

Le Printemps des Poetes  :   
Le printemps des poètes félicite ses  lauréats : 
Claire BONHOMME, Myriam BOUCHERIE, Monique LALU.

>  2 >  3 >  4

Soleil couchant sur rivière précaire vers la source du Curé.

Le 1er des 3 tours annuels de balayage des caniveaux est prévu le 31 mai. Merci de faciliter le passage du véhicule en laissant libre l’espace à balayer.

Conseil Municipal : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)

•  Le conseil s’est prononcé favorablement en faveur des projets 
ZAEnR (Zone Amélioration des Energies Renouvelables) sur la 
commune (photovoltaïque – méthanisation – géothermie – réseau 
de chaleur et de froid) hormis l’éolien – document disponible sur 
Intramuros ou consultable en mairie  

•  Le conseil décide le maintien des taux d’imposition (Bâti 41.46%, 
Non Bâti 64.50%, Taxe Habitation résidence secondaire 11.45%) 

•  Le budget communal 2024 s’élève à 2 964 987€ équilibré en 
fonctionnement à hauteur de 1 710 853€ et en investissement à 
1 254 134 € (dont 560 498 € de travaux d’équipement budgétisés).

Mouvement dans les services :  
Vous avez constaté un renouvellement important dans nos 
agents communaux. Départ à la retraite, pause dans le parcours 
professionnel, maladie, accident du travail, congé de maternité nous 
obligent depuis plus d’un an à réorganiser nos équipes. Aux services 
techniques ou administratifs, à la cantine, à l’école, nous intégrons 
des nouveaux à différents postes.

Ces remplacements sont souvent imprévisibles. Nous nous adaptons 
au contexte, mais nous assurons nos missions au quotidien. 

Merci à nos agents qui chaque jour mettent leurs énergies au bon 
fonctionnement des services. 
Vous aidez les services techniques en procédant à l’entretien des 
bas de murs car maintenir ensemble en bon état de propreté ces 
espaces sert à la qualité de notre environnement.

Ecoles :  
Préinscription / Rentrée 2024 – enfants nés en 2021
Chers parents, pour les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2021, c’est le moment de prendre contact avec la mairie 
afin de procéder à la préinscription de votre enfant. Vous pouvez les 
joindre par mail à accueil@sgdb17.fr ou par téléphone au  
05 46 27 97 31 en indiquant : le nom et le prénom de l’enfant, sa 
date de naissance, votre adresse mail et votre numéro de téléphone.

APE LES CEDRES :
Grâce aux bénéfices réalisés 
avec les différentes actions 
de l’APE (loto, vente de 
madeleines, saucissons...), 
nous avons organisé une 
chasse aux œufs gratuite 
regroupant une centaine 
d’enfants où un chocolat a été 
offert à chaque participant. 
En ce moment se déroule 
la vente de saucissons, n’hésitez pas à nous contacter si vous en 
souhaitez. Le 14 juin 2024 se déroulera la kermesse à partir de 
16h15 jusqu’à 18h30 (heure du spectacle de l’école), le spectacle 
sera suivi d’un temps de restauration où les jeux resteront ouverts.
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LA CDC Aunis Sud : 
Un nouveau site pour le réseau des bibliothèques Aunis Sud : Le Réseau 
des Bibliothèques Aunis Sud lance son tout nouveau site web. Grâce à une 
interface unique regroupant les ressources des 15 bibliothèques du réseau, 
le nouveau site offre une variété de services visant à faciliter l’accès à la 
culture et à l’information. Ce nouveau site web a été soigneusement conçu 
pour offrir une expérience de navigation ergonomique et optimisée. Il se 
présente comme une plateforme collaborative où chacun est encouragé à 
s’exprimer et à partager ses recommandations de lecture.
Parmi les fonctionnalités offertes par le nouveau site, vous trouverez :
• L’agenda des événements du réseau
• La présentation des bibliothèques et des horaires d’ouverture
• Le catalogue collectif regroupant l’offre des 13 bibliothèques du réseau
• Un choix varié de livres audio et titres de presse  
• Ressources d’autoformations
•  Recherches facilitées, choix thématiques, coup de cœur des bibliothécaires 

et des lecteurs
•  Gestion du compte lecteur pour réserver des ouvrages et créer des listes d’envies
Pour profiter de l’ensemble de ces services, il suffit de s’inscrire dans l’une 
des 15 bibliothèques du réseau et de demander sa carte lecteur. Cette 
inscription est entièrement gratuite, tout comme l’ensemble des services 
proposés. Rendez-vous sur https://bibliotheques-aunis-sud.c3rb.org/

Exposition Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud : Après Chambon, 
Saint Georges du Bois, Ciré d’Aunis, Saint Mard et Saint Saturnin du Bois, 
l’exposition « Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud » de Samuel Buton 
revient cet été dans un nouveau format sur 2 communes : Landrais et 
Le Thou. L’exposition se présente sous la forme d’un circuit en plein air, 
avec textes et photographies très grand format sur les murs du village, en 
accès libre et gratuit, tout l’été à partir de fin juin. 
Pour réaliser ce reportage, Samuel Buton a sillonné durant quatre saisons 
le territoire d’Aunis Sud pour photographier des scènes de vie quotidienne. 
Il est allé à la rencontre de celles et ceux qui y vivent pour y recueillir leurs 
anecdotes, en s’intéressant à la notion d’espace-vécu et aux pratiques de 
l’habiter. Un regard porté sur les banalités des jours ordinaires, à travers 
une composition d’images simples et de mots bruts qui dans une forme 
libre traverse une ruralité vivante et multiple. 
Cycle & Sound : La CdC Aunis Sud organise chaque année le festival 
Cycle & Sound. Evénement familial et local, il met tous les ans en avant 
le patrimoine, la mobilité douce et les produits locaux sur une après-midi 
qui rassemble entre plus de 300 personnes à chaque édition. La prochaine 
édition se déroulera le dimanche 15 septembre 2024 sur les communes 
de Saint Saturnin du Bois et de Saint Pierre d’Amilly. Rendez-vous à 
partir de 13h00 sur le site archéologique à Saint Saturnin du Bois. 
Au programme de cette journée : animations autour du vélo et de la 
musique, atelier réparation vélo, stand mobilité, jeux en bois, visites 
guidées du site archéologique, fanfare itinérante, restaurations sur place. 
3 concerts qui suivront la balade à vélo seront proposés sur l’après-midi.

Porte-drapeaux : 
Afin de maintenir et renforcer notre devoir de mémoire, la Mairie de SAINT GEORGES DU BOIS  lance 
un appel aux anciens combattants titulaires de la carte de combattant ou non, aux soldats de France 
qui portent ou ont porté l’uniforme, aux anciens sapeurs pompiers, aux réservistes des différentes 
armes, aux jeunes, qui voudraient devenir porte drapeau en tant que suppléant dans un premier temps, 
ou remplacer l’un de nos deux portes drapeaux en cas d’indisponibilités à l’occasion des cérémonies 
commémoratives sur la commune et sur le territoire de la CDC Aunis Sud.
Les personnes souhaitant se porter volontaire peuvent se rapprocher de la Mairie au 05 46 27 97 31,  
par mail à accueil@sgdb17.fr ou directement à l’accueil pendant les heures d’ouverture.

Le 21 février 2024 : les 
enfants ont trouvé le site très 
grand. Ils ont pu apprendre 
le circuit de tri des déchets 
ainsi que le travail des 
valoristes. A. BOUCHERIE 
qui a organisé la visite, a 
prévu des jeux ludiques pour 
petits et grands.

Le CMJ visite la caserne des 
pompiers à SURGERES

La journée nettoyage 



Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
Vie Municipale

Le CMJ 2024 : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)
Trois moments clés depuis l’installation du CMJ 2024 :
- La visite du centre de tri ALTRIANE à La Jarne
- La journée de nettoyage de la commune
- La visite de la caserne de pompiers à Surgères

Le CMJ visite le centre de tri ALTRIANE :

Autour de la Boulangerie :  
La boulangerie / La commune est propriétaire du foncier. Nous 
préparons la réouverture de la boulangerie suite à la procédure de 
bail attribuée à Lambert GANDOUET. Le Conseil Municipal a révisé 
le loyer et a octroyé des facilités financières sur les premiers mois 
d’activité. Notre équipe technique a apporté les améliorations 
nécessaires à la rénovation des locaux de la boulangerie. L’habitation 
est dorénavant séparée de la boulangerie. 
Le boulanger / La création d’entreprise relève d’un parcours du 
combattant : dossier de création d’entreprise, dossier de demande 
de subvention, formation à l’entreprenariat.... Lambert GANDOUET 
assure lui-même l’aménagement des locaux et la mise en place de 
ses équipements. Aussi, il se challenge pour 
ouvrir le 1er septembre 2024 et il est impatient ! 
Au menu, boulangerie, viennoiserie et 
pâtisserie et surtout « fait maison ».  
Son meunier sera la minoterie Méchain à 
Courcelles (17). Il tient à se démarquer et 
produire local.
Cet article annonciateur, son nom de famille 
connu et ses origines georgipolitaines lui 
mettent la pression. Notre mission sera de la 
faire retomber en lui assurant une clientèle 
fidèle pour faire vivre un commerce dont la 
commune a tant besoin.

La pluviometrie relevée a Saint-Georges du bois :  
Les relevés journaliers effectués par nos soins sur la commune de Saint Georges du Bois sont édifiants : il est tombé 1071 mm en 7 mois soit environ 
1/3 de plus qu’une année normale en région Nouvelle Aquitaine.

Vie Municipale M a i  2 0 2 4

La Voirie : 
Les services du département ont mis en place des chicanes lestées plastiques afin de matérialiser des chicanes et/ou écluses en entrées de 
village. Par la suite et après validation des emplacements, des chicanes et/ou écluses définitives seront mises en place.
D’autres points de rétrécissements sont prévus rues de Puyravault et Poléon/Distilleries dès que les plots plastiques seront disponibles. Vie Associative

Les ainés ruraux :   

Le club des Bleuets se réunit tous les jeudis après-
midis à la salle de l’ancienne école des Garçons pour 
des jeux de société. C’est une invitation à rompre 
l’isolement et retrouver des partenaires de jeux. 
Seniors de Saint Georges du Bois vous y êtes 
attendus !

Fête de voisins :   
Curé prend un apéritif dinatoire le vendredi 14 juin à partir de 19h 
place du village. Chaillé se met à table le 15 juin à midi, La Grange du 
Commandeur le 22 juin à 12h et Poléon le fera le samedi 14 septembre 
à 12h.

ACCA :   
Le 22 juin à midi, l’ACCA vous invite à partager le « sanglier à la broche » : 
rendez-vous au local de chasse, participation 18€ / inscription auprès 
de Christian PACAUD tél 06 99 03 09 35 ou Jean François LAMOTHE 
tél 06 99 10 92 18

Cabaret Saint Georges :    

Entendez-vous ces musiques qui nous entourent, ces rythmes qui 
nous entraînent dans des émotions uniques … venez rêver avec la 
nouvelle création du Cabaret Saint Georges : MUSIQUE.
Du silence de la nature aux fracas de la rue, de la fièvre du samedi soir 
aux cuivres de l’orchestre, de l’Asie à Broadway, cette nouvelle création 
vous réserve de nombreuses surprises.
Du chant à la danse en passant par les sketchs et la magie, ce cabaret 
composé uniquement de bénévoles passionnés, vous transporte dans 
un tourbillon de plumes et de paillettes pour vous faire vibrer. Tendez 
l’oreille, le spectacle va commencer !
Infos et réservations au 06 59 52 09 46 - Ouverture de la réservation le 
3 juin 2024 ; Tarifs : Spectacle seul (Samedi 5 octobre 2024 et Samedi 
22 mars 2025) : 14€ / adulte - 8€ / enfant (- 13 ans) - Repas spectacle 
(Dimanche 6 octobre et Dimanche 23 mars 2025) : 39€.

Le Printemps des Poetes  :   
Le printemps des poètes félicite ses  lauréats : 
Claire BONHOMME, Myriam BOUCHERIE, Monique LALU.

>  2 >  3 >  4

Soleil couchant sur rivière précaire vers la source du Curé.

Le 1er des 3 tours annuels de balayage des caniveaux est prévu le 31 mai. Merci de faciliter le passage du véhicule en laissant libre l’espace à balayer.

Conseil Municipal : 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux sont consultables 
sur le site internet)

•  Le conseil s’est prononcé favorablement en faveur des projets 
ZAEnR (Zone Amélioration des Energies Renouvelables) sur la 
commune (photovoltaïque – méthanisation – géothermie – réseau 
de chaleur et de froid) hormis l’éolien – document disponible sur 
Intramuros ou consultable en mairie  

•  Le conseil décide le maintien des taux d’imposition (Bâti 41.46%, 
Non Bâti 64.50%, Taxe Habitation résidence secondaire 11.45%) 

•  Le budget communal 2024 s’élève à 2 964 987€ équilibré en 
fonctionnement à hauteur de 1 710 853€ et en investissement à 
1 254 134 € (dont 560 498 € de travaux d’équipement budgétisés).

Mouvement dans les services :  
Vous avez constaté un renouvellement important dans nos 
agents communaux. Départ à la retraite, pause dans le parcours 
professionnel, maladie, accident du travail, congé de maternité nous 
obligent depuis plus d’un an à réorganiser nos équipes. Aux services 
techniques ou administratifs, à la cantine, à l’école, nous intégrons 
des nouveaux à différents postes.

Ces remplacements sont souvent imprévisibles. Nous nous adaptons 
au contexte, mais nous assurons nos missions au quotidien. 

Merci à nos agents qui chaque jour mettent leurs énergies au bon 
fonctionnement des services. 
Vous aidez les services techniques en procédant à l’entretien des 
bas de murs car maintenir ensemble en bon état de propreté ces 
espaces sert à la qualité de notre environnement.

Ecoles :  
Préinscription / Rentrée 2024 – enfants nés en 2021
Chers parents, pour les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2021, c’est le moment de prendre contact avec la mairie 
afin de procéder à la préinscription de votre enfant. Vous pouvez les 
joindre par mail à accueil@sgdb17.fr ou par téléphone au  
05 46 27 97 31 en indiquant : le nom et le prénom de l’enfant, sa 
date de naissance, votre adresse mail et votre numéro de téléphone.

APE LES CEDRES :
Grâce aux bénéfices réalisés 
avec les différentes actions 
de l’APE (loto, vente de 
madeleines, saucissons...), 
nous avons organisé une 
chasse aux œufs gratuite 
regroupant une centaine 
d’enfants où un chocolat a été 
offert à chaque participant. 
En ce moment se déroule 
la vente de saucissons, n’hésitez pas à nous contacter si vous en 
souhaitez. Le 14 juin 2024 se déroulera la kermesse à partir de 
16h15 jusqu’à 18h30 (heure du spectacle de l’école), le spectacle 
sera suivi d’un temps de restauration où les jeux resteront ouverts.
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FORTENUZAY 1 :POLÉON : FORTENUZAY 2 :

LA CDC Aunis Sud : 
Un nouveau site pour le réseau des bibliothèques Aunis Sud : Le Réseau 
des Bibliothèques Aunis Sud lance son tout nouveau site web. Grâce à une 
interface unique regroupant les ressources des 15 bibliothèques du réseau, 
le nouveau site offre une variété de services visant à faciliter l’accès à la 
culture et à l’information. Ce nouveau site web a été soigneusement conçu 
pour offrir une expérience de navigation ergonomique et optimisée. Il se 
présente comme une plateforme collaborative où chacun est encouragé à 
s’exprimer et à partager ses recommandations de lecture.
Parmi les fonctionnalités offertes par le nouveau site, vous trouverez :
• L’agenda des événements du réseau
• La présentation des bibliothèques et des horaires d’ouverture
• Le catalogue collectif regroupant l’offre des 13 bibliothèques du réseau
• Un choix varié de livres audio et titres de presse  
• Ressources d’autoformations
•  Recherches facilitées, choix thématiques, coup de cœur des bibliothécaires 

et des lecteurs
•  Gestion du compte lecteur pour réserver des ouvrages et créer des listes d’envies
Pour profiter de l’ensemble de ces services, il suffit de s’inscrire dans l’une 
des 15 bibliothèques du réseau et de demander sa carte lecteur. Cette 
inscription est entièrement gratuite, tout comme l’ensemble des services 
proposés. Rendez-vous sur https://bibliotheques-aunis-sud.c3rb.org/

Exposition Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud : Après Chambon, 
Saint Georges du Bois, Ciré d’Aunis, Saint Mard et Saint Saturnin du Bois, 
l’exposition « Vivre Ici, points de vue en Aunis Sud » de Samuel Buton 
revient cet été dans un nouveau format sur 2 communes : Landrais et 
Le Thou. L’exposition se présente sous la forme d’un circuit en plein air, 
avec textes et photographies très grand format sur les murs du village, en 
accès libre et gratuit, tout l’été à partir de fin juin. 
Pour réaliser ce reportage, Samuel Buton a sillonné durant quatre saisons 
le territoire d’Aunis Sud pour photographier des scènes de vie quotidienne. 
Il est allé à la rencontre de celles et ceux qui y vivent pour y recueillir leurs 
anecdotes, en s’intéressant à la notion d’espace-vécu et aux pratiques de 
l’habiter. Un regard porté sur les banalités des jours ordinaires, à travers 
une composition d’images simples et de mots bruts qui dans une forme 
libre traverse une ruralité vivante et multiple. 
Cycle & Sound : La CdC Aunis Sud organise chaque année le festival 
Cycle & Sound. Evénement familial et local, il met tous les ans en avant 
le patrimoine, la mobilité douce et les produits locaux sur une après-midi 
qui rassemble entre plus de 300 personnes à chaque édition. La prochaine 
édition se déroulera le dimanche 15 septembre 2024 sur les communes 
de Saint Saturnin du Bois et de Saint Pierre d’Amilly. Rendez-vous à 
partir de 13h00 sur le site archéologique à Saint Saturnin du Bois. 
Au programme de cette journée : animations autour du vélo et de la 
musique, atelier réparation vélo, stand mobilité, jeux en bois, visites 
guidées du site archéologique, fanfare itinérante, restaurations sur place. 
3 concerts qui suivront la balade à vélo seront proposés sur l’après-midi.

Porte-drapeaux : 
Afin de maintenir et renforcer notre devoir de mémoire, la Mairie de SAINT GEORGES DU BOIS  lance 
un appel aux anciens combattants titulaires de la carte de combattant ou non, aux soldats de France 
qui portent ou ont porté l’uniforme, aux anciens sapeurs pompiers, aux réservistes des différentes 
armes, aux jeunes, qui voudraient devenir porte drapeau en tant que suppléant dans un premier temps, 
ou remplacer l’un de nos deux portes drapeaux en cas d’indisponibilités à l’occasion des cérémonies 
commémoratives sur la commune et sur le territoire de la CDC Aunis Sud.
Les personnes souhaitant se porter volontaire peuvent se rapprocher de la Mairie au 05 46 27 97 31,  
par mail à accueil@sgdb17.fr ou directement à l’accueil pendant les heures d’ouverture.

Le 21 février 2024 : les 
enfants ont trouvé le site très 
grand. Ils ont pu apprendre 
le circuit de tri des déchets 
ainsi que le travail des 
valoristes. A. BOUCHERIE 
qui a organisé la visite, a 
prévu des jeux ludiques pour 
petits et grands.

Le CMJ visite la caserne des 
pompiers à SURGERES

La journée nettoyage 



Des informations à ne pas manquer à propos du chantier archéologique et l’heure 
civique vous sont proposées salle de l’ancienne Ecole des Garçons le 12 juin 2024 à 18h. 
Le boulanger s’impatiente de pouvoir ouvrir son commerce. Des essais en voirie sont menés 
pour la pose de ralentisseurs. En fin de flash un documentaire à propos des pylônes de 
télécommunication et du déploiement des réseaux vous est proposé. 
La commission Information&Communication regrette les erreurs du calendrier d’activités 
2024 parues dans le bulletin municipal. Nous apprendrons de notre précipitation à bien faire 
tout autant que les annonceurs retiendront que les dates communiquées les engagent. Pour 
autant, retrouvez ici les futures rencontres proposées dont les 10 ans du CMJ au cours de 
la fête de la musique. 
Bonne lecture de ce flash infos n°20-2024.
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Georgipolitain
Flash Info

Réunion d’information :  
Le 12 juin 2024 à 18h salle de l’ancienne Ecole des 
Garçons, vous êtes invité à la réunion d’information relative 
au chantier archéologique sur la commune de Saint 
Georges du Bois d’une part et une présentation de l’heure 
civique d’autre part.

En introduction à ces moments d’informations, les témoignages des acteurs :
-  Pour l’heure civique / Mélanie METMATI, agent technique en école maternelle souligne 

son intérêt de solidarité et d’entraide ; elle a découvert ce programme en 2022 en réunion 
dans une commune voisine par l’intermédiaire d’un membre déjà actif. Elle n’a pas encore 
pu rendre de service faute que Saint Georges du Bois n’ait adhéré.

-  Pour le chantier archéologique / Bastien GISSINGER nous met en appétit : un programme 
pluriannuel de recherches a débuté en septembre 2023 à Saint Georges du Bois, connu 
pour son amphithéâtre et un temple environné de constructions repérés en 1976 et 2009. 
Il s’agit de comprendre les modalités de construction, la chronologie et l’environnement de 
ces édifices. Les trois sondages ouverts en 2023 sur près de 800 m² complétés par une 
prospection géophysique (sorte de radiographie du sous-sol) ont permis de comprendre le 
plan et l’évolution de ce monument. Cela a permis à une vingtaine de bénévoles, étudiants en 
archéologie, de fouiller cet édifice durant trois semaines. L’édifice de spectacle couvre une 
superficie de 0,26ha, l’ellipse extérieure mesure 62m sur 53m ce qui en fait le plus petit de la 
quarantaine d’amphithéâtres connus à ce jour en Gaule. L’état de conservation est médiocre. 
Cet amphithéâtre, construit il y a presque 2 000 ans, n’a été abandonné et partiellement 
épierré qu’au cours des premières décennies du 2ème siècle au plus tard. L’isolement au sein 
de la parcelle est complet ce qui en fait « un édifice éloigné du centre névralgique de cette 
agglomération qui reste à découvrir, potentiellement importante s’agissant d’un édifice 
généralement rare hors contexte urbain. Une fois les observations faites, l’édifice a été 
recouvert, la terre étant sa meilleure protection, et le champ remis en culture.

Les Mini-Olympiades :  
En cette année olympique, le Comité d’Animation 
Georgipolitain organise « Les Épreuves du Dragon ». 

Un défilé olympique accompagné de chars offert 
par Mr Hiou aura lieu le matin, suivi d’une cérémonie 
d’ouverture qui laissera place aux jeux sur la journée 
qui se terminera en beauté avec le feu d’artifice. 
Chaque village devra former une équipe de champion 
de 0 à 99 ans afin de remporter ses épreuves. 

Soyez vigilant car différentes informations vous 
seront divulguées en attendant le 13 juillet sur 
Intramuros, sur FB « Vivre à Saint Georges », 
sur FB de « Ville de Saint Georges – officiel ».  
Entrez dans l’arène ! Entrez dans la légende !

Le Marché Gourmand  : 

Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
Tournoi de Tennis :    

Amicale Laïque :     

Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
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Documentaire
Les pylônes de télécommunications  

Les pylônes de télécommunications :
• 4 pylônes se trouvent sur notre commune principalement au 
voisinage de la voie ferrée TGV, comme tout au long des voies 
ferrées en général ; ils déploient la téléphonie 4G (500MHz – 
2.6GHz). La 5G suivra.

a. Grand Fief de Chaillé (non encore équipé)
b. Les Chateliers (Orange et Free)
c. Les Grandes Pièces (non encore équipé)
d. La Cabane (Orange et Free)

• Le château d’eau de Chaillé est également équipé (Orange)

•  Autour de nous dans un environnement proche on trouve 
également :

a. Saint Saturnin du Bois : Orange, Free, SFR, Bouygues
b. Hameau de France à Surgères : Bouygues, SFR
c. Rond-point de Saint Pierre d’Amilly : Orange

Vous avez un moyen d’identifier ces points de télécom et les 
réseaux diffusés si vous vous connectez sur www.cartoradio.fr 
L’utilisation est aisée et vous pouvez ainsi trouver quel opérateur 
est diffusé (Orange, Free, Bouygues, SFR), quelle technologie, quelle 
orientation d’antenne…

Si vous prenez l’exemple 
SFR, émis à Saint Saturnin 
du Bois et au Hameau 
de France, vous avez 
l’explication des difficultés 
que vous pouvez rencontrer 
avec ce réseau éloigné et 
dont l’antenne n’est pas 
dirigée vers votre domicile. 
Pour information, une 
antenne dite hertzienne 
vous assure les réceptions 
TV, radio et téléphonie de 
1ère génération.

En règle générale l’ouverture max du diagramme de rayonnement 
d’une antenne téléphonie 4G est de l’ordre ~180° tandis que la 
portée dans l’axe est de ~12kms. Vous voyez donc au sommet d’un 
pylône 3 antennes ce qui assure une bonne couverture angulaire.

Pourquoi tant de pylône ? En introduction vous avez lu « voie ferrée 
TGV ». Maintenant que le sujet vous est présenté, regardez autour 
de la RN11 vers La Rochelle et/ou Niort et remarquez ces multiples 
pylônes qui servent à couvrir et donc maintenir la communication 
quand vous roulez. La pollution visuelle est certaine mais a contrario 
le besoin est considéré si prégnant que nous sommes devant une 
situation accomplie. L’opacité avec les opérateurs n’aide pas à 
en savoir. Les déploiements sont en cours. On dira qu’il reste des  
« zones plus ou moins blanches ».

Installation des pylônes : l’autorisation donnée par les services 
de l’Etat et en particulier la Direction Générale de l’Aviation civile, 
l’ANFR pour la gestion des fréquences (Agence Nationale des 
Fréquences / www.anfr.fr), puis vient la recherche des terrains pour 
l’implantation (Eau17, commune, bailleur social, privé, etc…)
L’implantation en haut des châteaux d’eau n’est plus systématique 
du fait de  la difficulté de maintenance qui oblige l’utilisation de 
moyens de levages ad-hoc. L’opérateur  veut aussi s’affranchir de 
loyers versés aux propriétaires.
Dans le cas particuliers du pylône au Grand Fief de Chaillé, la 
municipalité avait été consultée pour une disponibilité de terrain. 
Seul l’espace de la source du Curé pouvait répondre à la demande. 
La municipalité n’a pas donné suite.
Une DP (Déclaration Préalable) est nécessaire puisque nous 
sommes dans le cas d’une emprise au sol <20m². Un Dossier 
d’Information Mairie doit être déposé en préalable (loi « Abeille » 
n°2015-136 du 9 février 2015). Chacun peut demander une mesure 
d’exposition aux ondes via le site https://mesures.anfr.fr  

Quels dangers ? Sources / AMF17 + INSERM https://youtube.com/
watch?v=wYZprgcvWog

L’espace est noyé d’ondes électromagnétiques qu’elles proviennent 
des émetteurs radar (militaire ou civil, météo, aviation civile) ou 
usagers (micro-ondes, WiFi) et donc aussi hertzien et téléphonie. 
L’être humain est plus ou moins sensible. Les cas extrêmes et 
extrêmement rares sont les personnes qui ne supportent pas 
d’entrer dans une pièce où un micro-onde fonctionne. La sensation 
générale serait thermique, un échauffement de la peau – effet 
sensoriel. L’éloignement des pylônes de téléphonie sur la commune 
nous affranchit des risques aujourd’hui non avérés. De même au 
quotidien nous n’identifions pas d’effets.
Des précautions élémentaires sont sans doute à appliquer : 
téléphoner sur haut-parleur plutôt que l’appareil collé à l’oreille, 
bannir le téléphone de la chambre à coucher, ne pas stationner 
collé au micro-ondes…

La 5G : Cette téléphonie de 
5ème génération est appelée 
à être déployée partout d’ici 
2030. La fréquence sera 
plus élevée (26GHz), et donc 
la portée moindre.  Assurer 
une couverture complète 
passera par multiplier le 
réseau d’antennes (celles-
ci pouvant s’inclure jusque 
dans le mobilier urbain).
Le déploiement sera donc 
à surveiller de près avec les 
moyens que le législateur 
met en place.

Le rédacteur : Jean Michel Jourdain.
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Engagements :  Adulte 14 € 
   Jeunes (-18 ans) 10 € 
   Couple 24 € 

2 enfants même famille 17 € 

Inscriptions : ten up / 06 23 14 27 62 / 
jeromedulphy17@yahoo.fr 

 
Séniors : Simple dames et hommes 

Consolantes Jusqu’à 30/1 
Finales 4ème série 

 
Juge-Arbitre : Jérôme DULPHY 

Marche GV :     

La bibliothèque :     

La bibliothèque organise un spectacle le 11 juillet à 10h dans le 
cadre de « La Ronde des Histoires ».
 Il s’agit de « Princesse Suzabenko » de Marie-Ange Damour qui 
aura lieu à la salle du Dragon.

Mai 2024

Mai n°20 - 2024

Fête de la musique



Des informations à ne pas manquer à propos du chantier archéologique et l’heure 
civique vous sont proposées salle de l’ancienne Ecole des Garçons le 12 juin 2024 à 18h. 
Le boulanger s’impatiente de pouvoir ouvrir son commerce. Des essais en voirie sont menés 
pour la pose de ralentisseurs. En fin de flash un documentaire à propos des pylônes de 
télécommunication et du déploiement des réseaux vous est proposé. 
La commission Information&Communication regrette les erreurs du calendrier d’activités 
2024 parues dans le bulletin municipal. Nous apprendrons de notre précipitation à bien faire 
tout autant que les annonceurs retiendront que les dates communiquées les engagent. Pour 
autant, retrouvez ici les futures rencontres proposées dont les 10 ans du CMJ au cours de 
la fête de la musique. 
Bonne lecture de ce flash infos n°20-2024.
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Georgipolitain
Flash Info

Réunion d’information :  
Le 12 juin 2024 à 18h salle de l’ancienne Ecole des 
Garçons, vous êtes invité à la réunion d’information relative 
au chantier archéologique sur la commune de Saint 
Georges du Bois d’une part et une présentation de l’heure 
civique d’autre part.

En introduction à ces moments d’informations, les témoignages des acteurs :
-  Pour l’heure civique / Mélanie METMATI, agent technique en école maternelle souligne 

son intérêt de solidarité et d’entraide ; elle a découvert ce programme en 2022 en réunion 
dans une commune voisine par l’intermédiaire d’un membre déjà actif. Elle n’a pas encore 
pu rendre de service faute que Saint Georges du Bois n’ait adhéré.

-  Pour le chantier archéologique / Bastien GISSINGER nous met en appétit : un programme 
pluriannuel de recherches a débuté en septembre 2023 à Saint Georges du Bois, connu 
pour son amphithéâtre et un temple environné de constructions repérés en 1976 et 2009. 
Il s’agit de comprendre les modalités de construction, la chronologie et l’environnement de 
ces édifices. Les trois sondages ouverts en 2023 sur près de 800 m² complétés par une 
prospection géophysique (sorte de radiographie du sous-sol) ont permis de comprendre le 
plan et l’évolution de ce monument. Cela a permis à une vingtaine de bénévoles, étudiants en 
archéologie, de fouiller cet édifice durant trois semaines. L’édifice de spectacle couvre une 
superficie de 0,26ha, l’ellipse extérieure mesure 62m sur 53m ce qui en fait le plus petit de la 
quarantaine d’amphithéâtres connus à ce jour en Gaule. L’état de conservation est médiocre. 
Cet amphithéâtre, construit il y a presque 2 000 ans, n’a été abandonné et partiellement 
épierré qu’au cours des premières décennies du 2ème siècle au plus tard. L’isolement au sein 
de la parcelle est complet ce qui en fait « un édifice éloigné du centre névralgique de cette 
agglomération qui reste à découvrir, potentiellement importante s’agissant d’un édifice 
généralement rare hors contexte urbain. Une fois les observations faites, l’édifice a été 
recouvert, la terre étant sa meilleure protection, et le champ remis en culture.

Les Mini-Olympiades :  
En cette année olympique, le Comité d’Animation 
Georgipolitain organise « Les Épreuves du Dragon ». 

Un défilé olympique accompagné de chars offert 
par Mr Hiou aura lieu le matin, suivi d’une cérémonie 
d’ouverture qui laissera place aux jeux sur la journée 
qui se terminera en beauté avec le feu d’artifice. 
Chaque village devra former une équipe de champion 
de 0 à 99 ans afin de remporter ses épreuves. 

Soyez vigilant car différentes informations vous 
seront divulguées en attendant le 13 juillet sur 
Intramuros, sur FB « Vivre à Saint Georges », 
sur FB de « Ville de Saint Georges – officiel ».  
Entrez dans l’arène ! Entrez dans la légende !

Le Marché Gourmand  : 

Flash Info G e o r g i p o l i t a i n
Tournoi de Tennis :    

Amicale Laïque :     
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Documentaire
Les pylônes de télécommunications  

Les pylônes de télécommunications :
• 4 pylônes se trouvent sur notre commune principalement au 
voisinage de la voie ferrée TGV, comme tout au long des voies 
ferrées en général ; ils déploient la téléphonie 4G (500MHz – 
2.6GHz). La 5G suivra.

a. Grand Fief de Chaillé (non encore équipé)
b. Les Chateliers (Orange et Free)
c. Les Grandes Pièces (non encore équipé)
d. La Cabane (Orange et Free)

• Le château d’eau de Chaillé est également équipé (Orange)

•  Autour de nous dans un environnement proche on trouve 
également :

a. Saint Saturnin du Bois : Orange, Free, SFR, Bouygues
b. Hameau de France à Surgères : Bouygues, SFR
c. Rond-point de Saint Pierre d’Amilly : Orange

Vous avez un moyen d’identifier ces points de télécom et les 
réseaux diffusés si vous vous connectez sur www.cartoradio.fr 
L’utilisation est aisée et vous pouvez ainsi trouver quel opérateur 
est diffusé (Orange, Free, Bouygues, SFR), quelle technologie, quelle 
orientation d’antenne…

Si vous prenez l’exemple 
SFR, émis à Saint Saturnin 
du Bois et au Hameau 
de France, vous avez 
l’explication des difficultés 
que vous pouvez rencontrer 
avec ce réseau éloigné et 
dont l’antenne n’est pas 
dirigée vers votre domicile. 
Pour information, une 
antenne dite hertzienne 
vous assure les réceptions 
TV, radio et téléphonie de 
1ère génération.

En règle générale l’ouverture max du diagramme de rayonnement 
d’une antenne téléphonie 4G est de l’ordre ~180° tandis que la 
portée dans l’axe est de ~12kms. Vous voyez donc au sommet d’un 
pylône 3 antennes ce qui assure une bonne couverture angulaire.

Pourquoi tant de pylône ? En introduction vous avez lu « voie ferrée 
TGV ». Maintenant que le sujet vous est présenté, regardez autour 
de la RN11 vers La Rochelle et/ou Niort et remarquez ces multiples 
pylônes qui servent à couvrir et donc maintenir la communication 
quand vous roulez. La pollution visuelle est certaine mais a contrario 
le besoin est considéré si prégnant que nous sommes devant une 
situation accomplie. L’opacité avec les opérateurs n’aide pas à 
en savoir. Les déploiements sont en cours. On dira qu’il reste des  
« zones plus ou moins blanches ».

Installation des pylônes : l’autorisation donnée par les services 
de l’Etat et en particulier la Direction Générale de l’Aviation civile, 
l’ANFR pour la gestion des fréquences (Agence Nationale des 
Fréquences / www.anfr.fr), puis vient la recherche des terrains pour 
l’implantation (Eau17, commune, bailleur social, privé, etc…)
L’implantation en haut des châteaux d’eau n’est plus systématique 
du fait de  la difficulté de maintenance qui oblige l’utilisation de 
moyens de levages ad-hoc. L’opérateur  veut aussi s’affranchir de 
loyers versés aux propriétaires.
Dans le cas particuliers du pylône au Grand Fief de Chaillé, la 
municipalité avait été consultée pour une disponibilité de terrain. 
Seul l’espace de la source du Curé pouvait répondre à la demande. 
La municipalité n’a pas donné suite.
Une DP (Déclaration Préalable) est nécessaire puisque nous 
sommes dans le cas d’une emprise au sol <20m². Un Dossier 
d’Information Mairie doit être déposé en préalable (loi « Abeille » 
n°2015-136 du 9 février 2015). Chacun peut demander une mesure 
d’exposition aux ondes via le site https://mesures.anfr.fr  

Quels dangers ? Sources / AMF17 + INSERM https://youtube.com/
watch?v=wYZprgcvWog

L’espace est noyé d’ondes électromagnétiques qu’elles proviennent 
des émetteurs radar (militaire ou civil, météo, aviation civile) ou 
usagers (micro-ondes, WiFi) et donc aussi hertzien et téléphonie. 
L’être humain est plus ou moins sensible. Les cas extrêmes et 
extrêmement rares sont les personnes qui ne supportent pas 
d’entrer dans une pièce où un micro-onde fonctionne. La sensation 
générale serait thermique, un échauffement de la peau – effet 
sensoriel. L’éloignement des pylônes de téléphonie sur la commune 
nous affranchit des risques aujourd’hui non avérés. De même au 
quotidien nous n’identifions pas d’effets.
Des précautions élémentaires sont sans doute à appliquer : 
téléphoner sur haut-parleur plutôt que l’appareil collé à l’oreille, 
bannir le téléphone de la chambre à coucher, ne pas stationner 
collé au micro-ondes…

La 5G : Cette téléphonie de 
5ème génération est appelée 
à être déployée partout d’ici 
2030. La fréquence sera 
plus élevée (26GHz), et donc 
la portée moindre.  Assurer 
une couverture complète 
passera par multiplier le 
réseau d’antennes (celles-
ci pouvant s’inclure jusque 
dans le mobilier urbain).
Le déploiement sera donc 
à surveiller de près avec les 
moyens que le législateur 
met en place.

Le rédacteur : Jean Michel Jourdain.
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La bibliothèque organise un spectacle le 11 juillet à 10h dans le 
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 Il s’agit de « Princesse Suzabenko » de Marie-Ange Damour qui 
aura lieu à la salle du Dragon.
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